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« La charité est un art, notamment dans sa dimension politique, et pour exercer un art, il faut l’apprendre. L’enseignement social chrétien est au service de la charité en acte .» 


Patrick de Laubier





1 L’homme, la personne, la société





1.1 Tout l’enseignement social de l’Eglise s’appuie sur une anthropologie qui s’enracine dans la Bible. « La Bible enseigne en effet dans la Genèse (1,26) que l’homme a été créé « à l’image de Dieu », capable de connaître et d’aimer son créateur, qu’il a été constitué seigneur de toutes les créatures terrestres pour les dominer et s’en servir. » (Gaudium et spes Vatican II 1965). L’homme, créé à l’image de Dieu, est responsable de la création et doit s’efforcer d’agir selon le désir de Dieu.





« L’homme est la seule créature sur terre que Dieu ai voulue pour elle même » (Gaudium et spes Vatican II 1965). La dignité de l’homme, de tout homme, est donc…grande et tout ce qui blesse la dignité de l’homme atteint aussi son créateur. 





1.2 Si l’on considère maintenant l’homme dans son individualité, il faut aborder la notion de personne qui désigne une nature humaine dans sa singularité, dans son existence concrète et son rôle particulier. La personne est irremplaçable parce qu’elle est unique, mais aussi parce qu’elle réalise une unité corporelle et spirituelle et qu’elle a une destinée surnaturelle.





Le concept de personne est enraciné dans la révélation  Biblique. Il est à la fois intégré dans le mode de pensée occidental mais aussi fragilisé par la paganisation progressive qui tend à éroder progressivement le substrat chrétien de nos sociétés. Que l’on pense à l’homme marchandise de la société libérale ou au désarroi de la pensée et à la faiblesses de nos lignes de défenses vis à vis des défis posés par la bioéthique.





Nb : Maritain distingue dans chaque être humain la personne et l’individu. La personne l’emporte en dignité sur la société temporelle, l’individu en revanche est subordonné au tout social. Il est possible d’exiger la vie d’un soldat pour défendre un pays, mais il est toujours illégitime de torturer une seule personne dans l’intérêt de la collectivité.





1.3 L’homme est aussi fondamentalement un être social, un être de relations, à l’image de son créateur. « Il existe une certaine ressemblance entre l’union des personnes divines et la fraternité que les hommes doivent instaurer entre eux, dans la vérité et l’amour. » (CEC n° 1878)





La vie en société, naturelle à l’homme, est avant tout une réalité d’ordre spirituel. « La société doit favoriser l’exercice des vertus, non y faire obstacle. Une juste hiérarchie des valeurs doit l’inspirer ». (CEC n° 1895)





Chaque communauté se définit par son but et obéit en conséquence à des règles spécifiques, mais « la personnes humaine est et doit être le principe, le sujet et la fin de toutes les institutions sociales. » (CEC n° 1881)





L’homme-personne est le sujet et le centre de la société, laquelle, avec ses structures, organisations et fonctions, a comme but la création et la continuelle adaptation de conditions économiques et culturelles permettant au plus grand nombre possible le développement de ses capacités et la satisfaction de ses légitimes exigences de développement et de bonheur. (Thèse développée dans Redemptor hominis JPaul II 1979).





1.4 Dans les faits, les rapports de force dictent leur loi plus souvent qu’à leur tour. Il y donc un risque que se développent des sociétés qui n’ont plus rien d’humain.





Toutes les dimensions de l’homme relationnel (psychologique, affective, familiale, commerciale, professionnelle ; politique…) doivent donc être humanisées c’est à dire évangélisées.


 « Là où le péché pervertit le climat social, il faut faire appel à la conversion des cœurs et à la grâce de Dieu. La charité pousse à de justes réformes. Il n’y a pas de solution à la question sociale en dehors de l’Evangile. » (CEC n°1896)





Sans le secours de la grâce, les hommes ne sauraient « découvrir le sentier étroit, entre la lâcheté qui cède au mal et la violence qui, croyant le combattre, l’aggrave. » (Centesimus Annus n° 25 JPaul II 1991).





D’évidence il reste beaucoup de chemin pour que le plus grand nombre adopte cet incontournable réalisme spirituel. Il nous faut comprendre que les seules forces humaines ne suffisent pas. Il nous faut libérer les « énergies évangéliques » (JP Audoyer, P de Laubier) sous peine de rester dans l’utopie.





Raison de plus pour penser que « La doctrine sociale est ainsi une nécessité et l’homme en est l’horizon. »(Centesimus annus JPaul II 1991)








2 Légitimité et objectif de la DSE.





2.1 L’Eglise experte en humanité se doit donc d’intervenir lorsque la dignité de l’homme est menacée ou bafouée. « L’ordre social et l’ordre économique sont soumis à l’autorité de l’Eglise » (Quadragesimo anno PieXI 1931)





Cette légitimité est évidemment contestée en particulier par les pouvoirs politiques. Cette opposition dure en pratique depuis toujours (l’Eglise est née contrepouvoir et l’est resté) et au plan des idées au moins depuis Machiavel qui nie tout lien entre le politique d’une part, l’éthique et le religieux d’autre part. Elle est aujourd’hui violemment contestée curieusement peu dans le domaine économique où le discours critique vis à vis du libéralisme est plutôt bien porté, mais plutôt dans son discours sur la famille et la vie.





Il faut reconnaître que cette opposition est parfois légitime en particulier quand l’Eglise, ou plutôt un nombre important de chrétiens ont développés des utopies heureusement non dogmatisées (utopie du retour à l’ancien régime, utopie d’alternatives à la démocratie représentative via le soutien à des régimes du type second empire, Mussolini, Franco, Salazar, utopie socialiste de Lamennais à la théologie de la libération, utopie de la réduction du discours chrétien à celui de la démocratie). 





En revanche la légitime autonomie du politique (« …rendez à César… ») et par extension de l’économique et du social vis à vis du spirituel ne veut pas dire indépendance. Maritain parle de « distinguer pour unir », ce n’est pas parce que deux propositions sont distinctes qu’elles sont irrémédiablement séparées ou qu’elles s’opposent. (Jean-Miguel Garrigues : la politique du meilleur possible). L’Eglise à le devoir de présenter au monde « l’idéal concret » de la DSE, mais pas un programme politique ni des techniques. 





Ainsi lorsque l’Eglise développe la DSE elle est pleinement dans son rôle, d’autant plus qu’elle le fait sans pouvoir de contraindre et qu’elle a fourni par avance (toujours le « …rendez à César… ») l’antidote à d’éventuels excès.





2.2 La DSE a un objet pratique, à savoir donner à travers le foisonnement des données, des repères pour agir, une « orientation idéale » (Centesimus annus JP II 1991) . Elle se réfère à des principes permanents pour orienter les décisions concrètes. Elle précise la visée éthique qui doit accompagner les engagements sur le terrain.





La DSE se réfère fréquemment à l’Evangile (les Béatitudes), à l’enseignement des Pères et des Docteurs de l’Eglise, à la loi naturelle mais aussi en appelle au discernement des signes des temps à la lumière de l’Evangile. La DSE a su aussi bénéficier de l’apport des sciences humaines et de l’expérience de nombreuses générations de chrétiens sociaux.





« …L’Eglise a le devoir, à tout moment, de scruter les signes des temps et de les interpréter à la lumière de l’Evangile, de telle sorte qu’elle puisse répondre, d’une manière adaptée à chaque génération, aux questions éternelles des hommes sur le sens de la vie présente et future et sur leurs relations réciproques. Il importe donc de connaître et de comprendre ce monde dans lequel nous vivons, ses attentes, son caractère souvent dramatique. » (Gaudium et Spes Vatican II 1965)





La DSE doit être une tradition vivante, c’est à dire en évolution et en action.





2.3 Désenveloppement du message social chrétien (JP Audoyer, P de Laubier)


(désenveloppement = croissance homogène d’une réalité en germe)





Les auteurs ci dessus distinguent trois périodes





1/ La période pastorale (IV VII ème siècle) : Les Pères de l’Eglise s’efforcent de modifier les mentalités afin de changer les structures. La politique est très peu abordée (sauf par St Augustin), par exemple ils ne demandent pas l’abolition immédiate de l’esclavage mais affirment que les esclaves sont fils de Dieu et que les maîtres auront à répondre de la manière dont ils auront traité les plus petits. Plus généralement selon le mot de Berdiaev ils rappellent


que si « le pain est pour moi une affaire matérielle, le pain de mon voisin est une affaire spirituelle. » Autrement dit, le partage est un impératif (mot clef dans un monde qui ne vit pas en période de craoissance des richesses)..





2/ la période scientifique (XIII XVI éme siècle) : Albert le grand, St Thomas, St Bonaventure, Duns Scot (Paris) Vitoria, Suarez (Salamanque). St Thomas dégage la structure de la loi naturelle et les modes de connaissance de cette loi.


Un première synthèse est élaborée qui comporte les éléments suivants :


Centralité de la notion de personne à laquelle les institutions sont subordonnées


La famille est le cœur de la société civile qui doit la servir


La destination des biens est universelle


L’appropriation privée est de droit naturel





3/ La période actuelle inaugurée par l’encyclique Rerum Novarum (1891) et caractérisée par l’enseignement des papes (Léon XIII, Pie IX, Pie XII, Jean XXIII, Paul VI, JPaul II). Cet enseignement se développe dans un contexte d’idéologies meurtrières et totalitaires, et de creusement des inégalités entre pays pauvres et pays riches.








3 Une idéologie de plus ?





« Idéologie : Système d’idées nécessaires à l’action consciente, notamment à l’action politique. Par nature, l’enseignement de l’Eglise, visant la formation de la conscience et non pas un projet politique, ne peut se réduire à cette dimension. » (JP Audoyer, P de Laubier)





Dans l’encyclique Sollicitudo rei socialis (1989), Jean Paul II récuse pour la DSE la notion de « troisième voie » entre socialisme et libéralisme, justement pour éviter une idéologisation du message social chrétien. .








4 Une utopie de plus ?





« L’utopie à cette particularité de ne pas exister. Elle se tient au dessus du réel avec les ailes de la faiblesse humaine. Les « énergies » évangéliques rendent possible, quant à elles, l’orientation idéale chrétienne qui, sinon, serait inaccessible aux forces humaines. » (P de Laubier). Le christianisme apporte ainsi une lumière et une force de mise en oeuvre.





La DSE est subtil équilibre. C’est une orientation idéale qui exige pour sa mise en œuvre pratique un réalisme spirituel. Ce dernier revêt une double dimension : si l’action n’est pas inspirée par l’ Esprit, elle est condamnée à se dégrader en une troisième voie, sorte d’idéologie de chrétienté (« sans Moi, vous ne pouvez rien faire ») et par ailleurs il nous faut savoir que tout accomplissement total nous est inaccessible (« Mon Royaume n’est pas de ce monde »), ce qui nous évite de vouloir réaliser le paradis sur terre. Il faut renoncer à toute idée de maîtrise, de possession. Nous sommes serviteurs et non inspirateurs ou propriétaires de la DSE.





Ce réalisme spirituel est difficilement accessible à la pensée de lumières ou aux idéologies modernes, qui ont en commun de ne pouvoir penser l’homme comme à la fois passant infiniment l’homme et comme blessé par le péché originel.














5 L’égalité





L’Egalité entre les hommes porte essentiellement sur leur dignité personnelle et les droits qui en découlent. « Toute forme de discrimination touchant aux droits fondamentaux… doit être dépassée, comme contraire au dessein de Dieu. » (Gaudium et spes n° 29 Vatican II 1965).Les différences de talents et de richesses « appartiennent au plan de Dieu qui veut que chacun reçoive d’autrui ce dont il a besoin et que ceux qui disposent de talents particuliers en communiquent les bienfaits à ceux qui en ont besoin. » (CEC n° 1937)





Il existe cependant des inégalités iniques qui sont en contradiction avec l’Evangile. « Les inégalités économiques et sociales excessives entre les membres ou entre les peuples d’une seule famille humaine font scandale. Elles font obstacle à la justice sociale, à l’équité, à la dignité de la personne humaine, ainsi qu’à la paix sociale et internationale. » (Gaudium et spes n° 29 Vatican II 1965).





C’est en réponse à de telles situations que se développe depuis le concile Vatican II la notion « d’option préférentielle pour les pauvres » maintes fois rappelées par Jean Paul II








6 Le bien commun





6.1 Le bien est pour chaque chose ou pour chaque être la pleine réalisation de ce que la nature lui permet d’être.





Le bien commun est par suite « L’ensemble des conditions sociales qui permettent et favorisent dans les êtres humains le développement intégral de la personne »  Jean XXIII





« Le bien commun comporte trois éléments essentiels ; le respect et la promotion des droits fondamentaux de la personne ; la prospérité ou le développement des biens spirituels et temporels de la société ; la paix et la sécurité du groupe et de ses membres. » (CEC n°1925)





« Le bien commun concerne les personnes dans leur épanouissement, mais aussi le groupe dans son identité et ses objectifs ainsi que les moyens pris dans la conformité de leur nature avec ces objectifs. » (A Houard directeur de l’IRCOM) 





La raison d’être des pouvoirs publics est de se porter garants du bien commun que chacun et chaque corps intermédiaire doit rechercher.





6.2 Bien commun et intérêt général





L’intérêt général est l’intérêt d’un corps social en tant qu’il constitue une unité (famille, association, entreprise, nation). Il est en quelques sortes la dimension politique du bien commun. 





Certaines définitions distinguent plus radicalement l’intérêt général plus limité dans son objet et qui serait de la responsabilité des dirigeants du bien commun notion morale plus vaste qui serait de la responsabilité inaliénable de chacun.








7 La destination universelle des biens (du bon usage de la propriété privée)





C’est en fonction de la notion de bien commun qu’il faut apprécier la position de l’Eglise concernant le droit de propriété.





« Le droit à la propriété privée est subordonné à celui de l’usage commun, à la destination universelle des biens. » (Laborem exercens JPaul II 1981)





La propriété est un espace indispensable pour que l’homme puisse asseoir sa liberté et sa responsabilité. « le premier fondement à poser par tous ceux qui veulent sincèrement le bien du peuple, c’est l’inviolabilité de la propriété privée » (Rerum Novarum Léon XIII 1891 dans un contexte d’expansion des idées socialistes).





La propriété privée en tant qu’elle permet une zone indispensable d’autonomie personnelle et familiale est « un prolongement de la dignité humaine » (Centesimus annus JPaul II 1991)


L’appropriation privée est aussi favorable au développement de l’esprit d’entreprise qui est utile au bien commun.





« La tradition chrétienne n’a jamais soutenu ce droit comme un droit absolu et intangible. Au contraire, elle l’a toujours entendu dans un contexte plus vaste du droit commun de tous à utiliser les biens de la création entière. » (Laborens Exercens JPaul II 1981)





On le voit, la notion de propriété privée telle que la promeut l’Eglise n’est pas le droit « d’user et d’abuser » de manière exclusive de ses biens tel que le décrit le droit romain.





Il y a donc une sorte d’ « hypothèque sociale » qui pèse sur chaque bien au nom du bien commun (Jean Paul II)





« L’homme, dans l’usage qu’il fait de ses biens, ne doit jamais tenir les choses qu’il possède légitimement comme n’appartenant qu’à lui, mais les regarder aussi comme communes, en ce sens qu’elles puissent profiter non seulement à lui mais aussi aux autres » Concile V II





« La propriété est le droit stable de prendre des décisions relatives aux biens dont on a la charge, en respectant leur destination commune. Elle se définit par les responsabilités qu’elle comporte et non par sa destination » (Nicolas Butet)





Les relations entre droit de propriété et destination universelle des biens sont plus subtiles qu’il n’y paraît. Il ne s’agit pas seulement d’un système de type poids/contrepoids, une dynamique les unit. « C’est la propriété privée (et non sa négation ou son affaiblissement) qui assure la destination universelle des biens ; et c’est cette destination universelle qui donne son sens profond à la propriété qui doit être un service des autres. Ce n’est pas en faisant disparaître la propriété privée que l’on assure la destination universelle des biens – on peut assurer tout au plus un communisme des biens. » (Jean Yves Naudet, président de l’association des juristes catholiques).





Cette conception équilibrée du droit de propriété a ses martyrs (Amérique Latine p ex ).





De cette conception en découlent d’autres comme celles de « patrimoine commun de l’humanité » voire de « développement durable » qui étend l’hypothèque sociale aux générations futures. 








8 La solidarité humaine





La solidarité est un mot très utilisé et donc dévalué mais aussi une vertu « humaine et chrétienne »  (Sollicitudo rei socialis 1987) 





C’est la détermination ferme et persévérante à travailler pour le bien commun. Nous sommes tous liés au destin de la société dont nous faisons partie et dans la perspective chrétienne au salut de chaque homme.





Elle s’oppose aux formes exacerbées d’individualisme social ou politique qui finissent par menacer les démocraties pluralistes. 





La vertu de solidarité va au delà des biens matériels. En répandant les biens spirituels de la foi, on favorise d’ailleurs souvent le développement des biens temporels et leur meilleure répartition. « Cherchez d’abord le Royaume et sa justice, et tout cela vous sera donné par surcroît. » (Mt 6 33)








9 Les corps intermédiaires





La société doit se construire non par le haut mais par la base. Parce que la personne est la fin ultime de toute organisation, c’est elle qui doit être prise en considération au premier chef. 





Ce qui est premier, c’est l’organisation de la société civile, là où initiatives et responsabilité sont davantage possibles (subsidiarité). Les familles et les associations sont antérieures aux constructions économiques, à l’organisation et aux structures socio-politiques.





Ceci signifie que quelque soit l’objectif poursuivi, on ne doit pas attenter à la légitime autonomie des familles et des associations. Le droit et la liberté doivent être respectés dès le début et pas seulement au terme du processus de construction sociale.





« Les gouvernants se garderont de faire obstacle aux associations familiales, sociales et culturelles, aux corps et institutions intermédiaires, ou d’empêcher leurs activités légitimes et efficaces ; qu’ils aiment plutôt les favoriser dans l’ordre. Quant aux citoyens, individuellement ou en groupe, qu’ils évitent de conférer aux pouvoirs publics une trop grande puissance ; qu’ils ne s’adressent pas à eux de manière intempestive pour réclamer des secours et des avantages excessifs, au risque d’amoindrir la responsabilité des personnes, des familles et des groupes sociaux. » (Gaudium et spes).

















10 La subsidiarité





Enoncé de façon claire par Pie XI (Quadragesimo anno Pie XI 1931), dans un contexte de développement des doctrines totalitaires (communisme et fascisme) la notion de subsidiarité apparaît comme une dénonciation de toute forme d’état omniprésent 





« ni l’état, ni aucune société ne doivent jamais se substituer à l’initiative et à la responsabilité 


des personnes et des communautés intermédiaires au niveau où elles peuvent agir, ni détruire l’espace nécessaire à leur liberté ».





« la fonction de l’état est subsidiaire : son rôle est de garantir, protéger, promouvoir et suppléer. »





En fait, là encore la DSE s’enracine dans un terreau métaphysique et Biblique :


« Le comportement de Dieu dans le gouvernement du monde, qui témoigne de si grands égards pour la liberté humaine, devrait inspirer la sagesse de ceux qui gouvernent les communautés humaines »  (CEC n°1884)





Le principe de subsidiarité s’oppose à toutes les formes de collectivisme. Il trace les limites de l’intervention de l’état. Il vise à harmoniser les rapports entre les individus et les sociétés. Il tend à instaurer un véritable ordre international. (CEC n°1885)





La notion de subsidiarité s’applique dans un sens ascendant (création d’un ordre international, construction de l’Europe) ou descendant (politiques de décentralisation). 





Elle est un bon outil de réflexion en particulier en France ou l’Etat s’écrit avec une majuscule et ou la tendance à se tourner vers la puissance publique est très répandue. Ainsi elle s’oppose à une double tendance, celle des gouvernants à étendre trop leur pouvoir, mais aussi celle des citoyens qui peuvent avoir la tentation d’avoir un recours exagéré à l’arbitrage de l’état.





Il y est fait explicitement référence dans le cadre de la construction européenne (J Delors parle d’un « fédéralisme incluant le principe de subsidiarité » ainsi que dans la constitution de l’Allemagne fédérale, en réaction à la terrible expérience du totalitarisme nazi.





Par extension il est aussi possible d’appliquer ce principe au gouvernement des entreprises.








11 Le pouvoir, l’autorité, les régimes politiques.





Le pouvoir est une force, l’autorité est la légitimité de l’usage de ce pouvoir.





« On appelle autorité la qualité en vertu de laquelle des personnes ou des institutions donnent des lois et des ordres à des hommes, et attendent une obéissance de leur part. » (CEC n°1897)





L’autorité est nécessaire à l’unité de la Cité. « Son rôle consiste à assurer autant que possible le bien commun de la société. » (CEC n°1898). L’anarchie qui prône le « ni Dieu, ni maître » est une dangereuse utopie.





Il y a de ce fait un devoir d’obéissance car l’autorité renvoie à un ordre fixé par Dieu. « Que tout homme soit soumis aux autorités qui exercent le pouvoir, car il n’y a d’autorité que par Dieu et celles qui existent sont établies par Lui. Ainsi, celui qui s’oppose à l’autorité se rebelle contre l’ordre voulu par Dieu, et les rebelles attireront la condamnation sur eux mêmes. » (Rm 13, 1-2)





L’autorité ne s’exerce légitimement que si elle recherche le bien commun et si pour l’atteindre, elle emploie des moyens moralement licites. Dans le cas contraire elle « cesse d’être elle même et dégénère en oppression. » (Pacem in terris n°51 Jean XXIII 1963)








12 L’appréciation portée sur les systèmes socio-politiques existants





La DSE ne promeut aucun système politique particulier.« La détermination des régimes politiques, comme la détermination de leurs dirigeants, doivent être laissées à la libre volonté des citoyens. » (Gaudium et spes n°74 Vatican II 1965) 





Toutefois, de manière très réaliste, il est « préférable que tout pouvoir soit équilibré par d’autres pouvoirs et compétences qui le maintiennent dans de justes limites. C’est là le principe de « l’état de droit » dans lequel la souveraineté appartient à la loi et non pas aux volontés arbitraires des hommes. » (Centesimus annus n°44 JPaul II 1991)





La DSE apprécie au coup par coup les régimes politiques en fonction des fins poursuivies (le bien commun) et des moyens utilisés.





« Puisque le bien commun est au service des personnes, les moyens d’action doivent être conformes à la dignité de l’homme et favoriser l’éducation de la liberté. C’est là un critère sûr de jugement et d’action. Pas de véritable libération si ne sont pas respectés dès le début les droits de la liberté. »





« Il faut dénoncer, dans le recours systématique à la violence présentée comme la voie nécessaire de la libération, une illusion destructrice, ouvrant la voie à de nouvelles servitudes. On condamnera avec la même vigueur la violence exercée par les possédants contre les pauvres, l’arbitraire policier, ainsi que toute forme de violence établie en système de gouvernement….On ne peut pas non plus admettre la coupable passivité des pouvoirs publics dans des démocraties où la situation sociale d’un grand nombre d’hommes et de femmes est loin de correspondre à ce qu’exigent les droits institutionnels et sociaux constitutionnellement garantis » (Instruction sur la liberté chrétienne et la libération Congrégation pour la doctrine de la Foi 1986)





L’Eglise condamne dans chaque ordre social ce qui s’oppose à la loi naturelle, à l’ordre public et aux droits fondamentaux (divinisation politique de l’empire païen, césaro-papisme byzantin, absolutisme des monarchies nationales, rationalisme des lumières, relativisme libéral, individualisme démocratique, idolâtrie nationaliste, dictature des régimes autoritaires), mais ne critique ces régimes en tant que tels sauf deux qui découlent de manière totalitaire d’un principe idéologique : le communisme marxiste léniniste et le racisme nazi.





Il y a à la fois une grande exigence, mais aussi équilibre et pragmatisme. L’Eglise a conscience qu’historiquement, le perfectionnement de l’homme et de la société ne pourront s’accomplir totalement, que la politique est « l’art du meilleur possible » (Jean-Miguel Garrigues).








13 Le politique et l’économique





L’économique doit rester subordonnée au politique 





Ce n’est pas une invention de l’Eglise. Cette vision était déjà classique pour les Grecs.


Du haut vers le bas on a l’échelle de valeurs suivante : le religieux, le culturel, le politique, l’économique et le technique.





Or le XIXeme a inversé cette échelle de valeurs : le technique et l’économique ont globalement pris les commandes. Cette domination est d’autant plus sans partage que nous avons vécu des moments où la tyrannie d’un politique dévoyé (les totalitarismes) a conduit à des catastrophes sans précédent.








14 La justice, les structures de péché,  





14.1 « La justice, c’est de rendre à chacun selon son dû » (Aristote) 





La DSE de l’Eglise reprend la distinction classique d’Aristote entre :





1/ Justice politique ou générale qui concerne la société dans son ensemble et qui concerne le bien commun,





2/ Justice sociale ou distributive qui règle les rapports des parties avec le tout et qui est en rapport avec la charité ou la solidarité,





3/ Justice commutative qui règle les rapports des membres de la société entre eux .





14.2 A côté de la notion de péché individuel se développe aussi la notion de structure d’injustice (1968 conférence des évêques de Medellin) ou de structure de péché.(Centesimus annus JPaul II 1991) 





« L’homme reçoit de Dieu sa dignité essentielle et, avec elle, la capacité de transcender toute organisation de la société dans le sens de la vérité et du bien. Toutefois, il est aussi conditionné par la structure sociale dans laquelle il vit, par l’éducation reçue et par son milieu. Ces éléments peuvent faciliter ou entraver sa vie selon la vérité. Les décisions grâce aux quelles se constitue le milieu humain peuvent créer des structures de péché spécifiques qui entravent le plein épanouissement de ceux qu’elles oppriment de différentes manières. Démanteler de telles structures et les remplacer par des formes plus authentiques de convivialité constitue une tâche qui requiert courage et patience. » (Centesimus annus n° 38 JPaul II 1991)





Exemples de structures de péché : racisme, esclavage, système de castes, inégalités extrêmes dans la répartition des biens, corruption, systèmes maffieux, systèmes législatifs portant atteinte à la vie, à la famille..





Attention, il ne faut pas oublier qu’à l’origine de toute structure de péché se trouve toujours des hommes pécheurs. Il n’y a pas de déterminisme et même conditionnée la liberté de s’orienter vers le bien demeure toujours. 








15 L’attitude demandée au chrétien face aux questions de société.





L’engagement social du chrétien n’est pas optionnel (« Ce n’est pas en disant « Seigneur, Seigneur ! », que l’on entrera dans le Royaume des cieux, mais c’est en faisant la volonté de mon Père qui est dans les cieux » (Mt 7, 21)). Les principes évoqués plus hauts de solidarité, destination universelle des biens, subsidiarité sont d’application très pratiques dans notre vie quotidienne, personnelle ou professionnelle. 





Au delà de ces engagements naturels et quasi inévitables nous sommes aussi appelés en fonctions de nos vocations propres à influer dans tous les domaines et à tous les niveaux de la vie politique, économique et sociale.





Aucun questionnement, aucune injustice de notre temps ne doit nous laisser indifférent. L’Esprit appelle sans cesse chacun d’entre nous à discerner et s’engager au service de nos frères.





D’ailleurs, comme le rappelle la première épître de St Jean (3 14-20) l’exigence de la charité est un critère de l’authenticité de notre amour pour Dieu.





En perspective, nous sommes appelés à bâtir cette « civilisation de l’amour » dont l’avènement a été prophétisé par Paul VI pour la première fois le 25 décembre 1975 à nous mettre à l’école des saints qui sont les maîtres de la praxis chrétienne, à humaniser la société par le surnaturel..








16 Voir, Juger, Agir





Ici un simple rappel de la méthode désormais classique de l’action catholique : Voir, juger, agir. 





Voir : perception et étude des problèmes réels et de leurs causes à travers les sciences humaines et sociales


Juger : interprétation de cette réalité du point de vue de la foi qui prends en compte une conception globale de l’homme et de l’humanité.


Agir : s’engager réellement en suivant sa vocation propre et en utilisant des moyens moralement licites. C’est à dire agir sous l’inspiration de l’Esprit Saint.
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Cercle du Vieux Colombier


Groupe de réflexion autour de la doctrine sociale de L’Eglise 





Notions de base 


Soirée du 15 septembre 2003








1/ L’homme, la personne, la société





2/ Légitimité et objectif de la DSE





3/ Une idéologie de plus ?





4/ Une utopie de plus ?





5/ L’égalité





6/ Le bien commun





7/ La destination universelle des biens





8/ La solidarité humaine





9/ Les corps intermédiaires





10/ La subsidiarité





11/ Le pouvoir, l’autorité, les régimes politiques





12/ L’appréciation portée sur les systèmes socio-politiques existants





13/ Le politique et l’économique





14/ La justice, les structures de péché





15/ L’attitude demandée au chrétien face aux questions de société





16/ Voir, juger, agir


